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TEXTE DE L'ARTICLE 51

Aucune disposition de la présente Charte ne porte atteinte au droit
naturel de légitime défense, individuelle ou collective, dans le cas où
un Membre des Nations Unies est l'objet d'une agression armée, jusqu'à ce
que le Conseil de sécurité ait pris les mesures nécessaires pour maintenir
la paix et la sécurité internationales. Les mesures prises par des Membres
dans l'exercice de ce droit de légitime défense sont immédiatement portées
à la connaissance du Conseil de sécurité et n'affectent en rien le pouvoir
et le devoir qu'a le Conseil, en vertu de la présente Charte, d'agir à
tout moment de la manière qu'il juge nécessaire pour maintenir ou rétablir
la paix et la sécurité internationales.
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Paragraphes 1-3 Article 51

INTRODUCTION

1. Pendant la période considérée, la portée de l'Article 51 de la Charte
relativement à des affaires dont les Nations Unies ont eu à connaître a été
examinée en diverses occasions. Deux cas de ce genre sont exposés dans le
résumé analytique de la pratique. Le premier, conséquence de la situation dont
faisait état l'étude consacrée à l'Article 51 dans le Répertoire,
Supplément No 1, est exposé dans les rapports adressés par le Secrétaire général
au Conseil de sécurité, conformément à la résolution du Conseil, en date
du 4 avril 1956, relative à la question de Palestine. Le second cas, à propos
duquel sont analysés les dé"bats relatifs à une plainte du Liban, concerne la
question de savoir si l'Article 51 ¿le la. Charte peut justifier l'envoi d'une
assistance militaire par une Puissance à un autre pays, à la requête de ce
dernier.

2. Sous la rubrique "Généralités", des renseignements sont fournis sur d'autres
débats où l'Article 51 a été invoqué expressément. Dans l'Annexe I figurent des
extraits du rapport du Comité spécial de 1956 pour la question de la définition
de l'agression, et, dans l'Annexe II, un passage sur la même question extrait
du rapport de la Sixième Commission à la douzième session de l'Assemblée
générale.

I. GENERALITES

3- Pendant la période considérée, l'Article 51 a été invoqué également à
propos des questions ci-après soumises au Conseil de sécurité :

a) La question de Palestine :

i. Lettre du représentant de la Jordanie, en date du 15 octobre 1956
et lettre du représentant d'Israël l/> en date du 1? octobre 1956

ii. Mesures à prendre pour la cessation immédiate de l'action
militaire d'Israël en Egypte 2/

b) Plainte de la Tunisie au sujet de l'acte d'agression commis contre elle
par la France le 8 février 1958 à Sakiet-Sidi-Youssef J5/

C S, llème année, 745ème séance : Israël, par. 42, 66, 67 et 79 à 81.
Ibid., 748ème séance : Australie, par. 36 et 37; Egypte, par. 67;
749ème séance : Président (France), par. 172 et 173; Chine, par. 133;
Israël, par. 33 et 36; Yougoslavie, par. 26.
CS, 13ème année, 819ème séance : France, par. 86 à 88; Tunisie, par. 11;
lettre, en date du 13 février 1958, adressée au Président du Conseil de
sécurité par le représentant de la Tunisie : C S, 13ème année, Suppl. pour
janv.-mars, p. 13, S/3952, concernant les mesures prises par le
Gouvernement de la Tunisie dans l'exercice de son droit de légitime
cióíVjnoo, tel qu'il est reconnu dans l'Article 51-
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Article 51 Paragraphes 4-5

c) Adoption de mesures urgentes pour faire cesser les vols d'aéronefs
militaires des Etats-Unis d'Amérique, armés de "bombes atomiques et
de bombes à hydrogène, dans la direction des frontières de
l'Union soviétique 4/.

4. L'Article 51 a été invoqué également dans des communications ¿/ adressées
au Conseil de sécurité, mais qui n'ont pas figuré à son ordre du jour.

5- Pendant la période considérée, l'Article 51 a fait à nouveau l'objet
d'une discussion 6j à propos de la question de la définition de l'agression.
A sa douzième session, l'Assemblée générale a examiné le rapport _7/ du Comité
spécial de 1956 pour la question de la définition de l'agression, créé en
vertu de la résolution 895 (iX). Sur la recommandation de la Sixième Commission,
à laquelle le rapport avait été soumis 8/, l'Assemblée générale, dans sa réso-
lution 1181 (XII), considérant qu'il était indispensable de préciser d'autres
aspects d'une définition de l'agression, a décidé de créer un comité chargé de
déterminer à quel moment il conviendrait que l'Assemblée générale examinât à
nouveau la question. Ce nouveau comité, qui s'est réuni en avril 1959»a renvoyé
l'accomplissement de cette mission au mois d'avril 1962 ^J.

ùj CS, 13ème année, 813ème séance : Etats-Unis, par. 30; URSS, par. 10.
¿/ Lettres, en date des 17 avril, 7 mai, 9 juillet et 10 septembre 1958,

adressées au Secrétaire général par le représentant du Royaume-Uni :
C S, IJème année, Suppl. pour avr.-juin, p. 7, S/3989; p. 32, S/4004;
Suppl. pour juil.-sept., p. 27, S/4004; p. 156, 8/4096. Ces lettres
concernaient les mesures militaires prises contre les installations mili-
taires du Yemen par les troupes britanniques, invoquant le droit de
légitime défense reconnu dans l'Article 51 de la Charte.

6/ Cette question a déjà été traitée dans l'étude consacrée à l'Article 51
dans le Répertoire, Supplément Ko 1, vol. I, par. 7 à, 9-

2/ Les avis exprimés au Comité au sujet de la relation entre l'expression
"attaque armée", dans l'Article 51» et la notion d1"agression", dans
l'Article 39, ont été résumés dans le rapport du Comité à l'Assemblée
générale, dont les passages pertinents sont reproduits à l'Annexe I
de la présente étude.

Q/ Un extrait du rapport de la Sixième Commission, A G (XIl), point 54»
p. 2, A/3756, où sont exposées brièvement les opinions de ses membres
sur la relation entre l'Article 51 et l'Article 39 de la Charte, est
reproduit à l'Annexe II.

_2/ A/AC.91/2 (multigraphié).
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Paragraphes 6-8 Article 51

II. RESUME ANALYTIQUE DE LA PRATIQUE

La question de l'étendue du droit de légitime défense,
tel qu'il est reconnu dans l'Article 51

6. Ni le Conseil âe sécurité, ni l'Assemblée générale n'ont pris de décision
ayant expressément trait aux dispositions de l'Article 51 qui visent le droit
de légitime défense, individuelle ou collective.

7- Cependant, à deux reprises, la portée de l'Article 51 relativement aux
questions à l'examen a fait l'objet d'une étude approfondie. Dans le premier cas,
où il s'agissait de l'affaire de Palestine, la question de la relation entre le
droit de légitime défense et les obligations des parties aux conventions
d'armistice général a été traitée par le Secrétaire général dans le rapport qu'il
a adressé au Conseil de sécurité, conformément aux résolutions du Conseil
en date du 4 avril et du 4 juin 1956, concernant la question de Palestine. Dans
le second cas, à propos de la plainte déposée en 1958 par le Liban au sujet de
la situation qu'aurait créée l'intervention de la République arabe unie dans
ses affaires intérieures, le Conseil a examiné la portée du droit de légitime
défense, tel qu'il est reconnu dans l'Article 51» en particulier à propos de
l'envoi de forces armées des Etats-Unis au Liban, à la requête de ce pays.

7. Rapports adressés par le Secrétaire général au Conseil de sécurité
conformément aux résolutions du Conseil du 4 avril et du 4 juin 1956

8. Dans une étude antérieure concernant l'Article 51 10/> il a été rappelé que
le Secrétaire général avait invoqué cet Article à propos de l'application d'une
résolution 11/ adoptée par le Conseil de sécurité le 4 avril 1956, visant à
établir dans quelle mesure étaient observées les conventions d'armistice général
et les résolutions du Conseil de sécurité relatives à la question de
Palestine. Conformément à la demande du Conseil de sécurité, le Secrétaire
général lui a indiqué, dans son rapport du 9 mai 1956 12/, que les parties
avaient donné à l'Organisation .des Nations Unies l'assurance formelle qu'elles
observeraient la clause des conventions d'armistice général relative au
cessez-le-feu, sous la seule réserve du droit de légitime défense, tel qu'il
était reconnu dans l'Article 51- Dans les résolutions 13/ qu'il a adoptées à
sa 728ème séance, le 4 juin 1956, le Conseil de sécurité a pris note de ces
passages du rapport du Secrétaire général et a prié ce dernier de poursuivre ses
bons offices en vue de la pleine application de la résolution du 4 avril 1956 et
de l'observation intégrale des conventions d'armistice.

10/ Répertoire, Supplément No 1, vol. I, sous Article 51» par. 16 à 19- Voir
aussi Ibid., sous Article 36, note 12.

Il/ C S, llème année, Suppl. pour avr.-juin, p. 1, S/3575-
12/ Ibid., p. 30, S/3596, par. 33- Pour les conventions d'armistice général,

voir Nations Unies, Recueil des traités, I, vol. 42, Nos 654 à 657-
1_3_/ C S, llème année, Suppl. pour avr.-juin, p. 72, S/3605•
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Article 51 Paragraphes 9-12

9- Pendant la période considérée, d'autres rapports sur l'observation par les
parties de la clause de cessez-le-feu contenue dans les conventions d'armistice
général ont été adressés au Conseil de sécurité : ceux du Chef d'état-major
de l'Organisme des Nations Unies chargé de la surveillance de la trêve (ONTJST1),
avec les commentaires du Secrétaire général, en date du 3 août 1956 14/,
du 20 août 1956 15/ et du 26 septembre 1956 16/, et le second rapport
d'ensemble Y]/ du Secrétaire général en date du 12 septembre 1956.

10. Dans ses commentaires sur le rapport du Chef d'état-major en date
du 3 août 1956, concernant les incidents qui s'étaient produits sur la ligne
de démarcation entre Israël et la Jordanie, le Secrétaire général a souligné
de nouveau 18/ le caractère inconditionnel des assurances qu'avaient données
les gouvernements intéressés à l'Organisation des Nations Unies au sujet de la
suspension d'armes, "mais sous réserve du droit de légitime défense".

11. Le 20 août 1956, le Chef d'état-major de l'ONUST a adressé au Secrétaire
général un rapport concernant de nouveaux incidents survenus au Negev et dans
la bande de Gaza. En transmettant ce rapport au Conseil de sécurité, le
Secrétaire général a souligné que la partie qui avait commis des actes de
violence, que ce soit pour amorcer une série de troubles, ou pour la prolonger,
avait assumé une lourde responsabilité. Ceux qui étaient à l'origine de ces
actes de violence et ceux qui y avaient répliqué n'étaient pas responsables au
même degré, mais cela n'enlevait rien à la grave responsabilité qu'avaient
prise ces derniers en recourant à des actes de violence contraires aux règles
établies par la Charte 19/. Tel était le principe inattaquable sur lequel
s'était fondée l'Organisation des Nations Unies pour condamner maintes fois
des actes de violence qu'elle savait commis par représailles, et qu'elle ne
pouvait en conséquence considérer comme des actes de légitime défense au
sens de la Charte.

12. Dans le rapport qu'il a adressé le 12 septembre 1956 20/ au Conseil de
sécurité, le Secrétaire général a fait observer qu'une confusion s'était
produite, dans l'esprit des parties intéressées, au sujet de la mesure dans
laquelle le respect des Conventions d'armistice général pouvait être
conditionné par la réciprocité. Aussi avait-il jugé essentiel d'isoler des
conventions d'armistice les clauses relatives à la suspension d'armes, de
façon à leur conférer un statut juridique distinct, celui d'obligations dont
le respect n'avait pour condition que le respect des mêmes obligations par
les autres parties aux conventions d'armistice. Ce statut juridique distinct
avait donc été conféré, par voie de négociations, aux obligations relatives à
la suspension d'armes. Aucune des parties ne pourrait donc désormais justifier
une violation du cessez-le-feu en alléguant que d'autres parties n'auraient
pas observé des clauses des conventions d'armistice général autres que la
clause même de la suspension d'armes; encore fallait-il que cette non-
observation fût reconnue comme justifiant le recours au droit de légitime

14/ Ibid., Suppl. pour juil.-sept., p. 10, 8/3632.
1¿/ Ibid., p. 21, S/3638.
I6/ Ibid., p. 70, S/3660.
IT/ Ibid., p. 49, S/3659.
18/ G S, llème année, Suppl. pour juil.-sept., p. 10, S/3632, par. 3-
19/ C S, llème année, Suppl. pour juil.-sept., p. 21, 8/3638, Annexe II, B.
_20/ Ibid., p. 49, S/3659, par. 6 et 7-
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Paragraphes 15-15 Article 51

défense dans les conditions prévues à l'Article 51 de la Charte. En outre,
toute mesure de cette nature devait être immédiatement portée à la connaissance
du Conseil de sécurité, à qui il appartenait de se prononcer à ce sujet.

2. Plainte du Liban ou su /e t de la situation créée par l'intervention

de la République arabe unie dans ses affaires intérieures

13. A la 827ème séance du Conseil de sécurité, qui s'est tenue le
15 juillet 1968, à la requête du représentant des Etats-Unis, celui-ci a
informé le Conseil que le Président du Liban avait demandé, avec l'autori-
sation unanime de son gouvernement, l'aide de pays amis afin de préserver
l'intégrité et l'indépendance du Liban. Conscients de la nécessité d'une inter-
vention immédiate, les Etats-Unis avaient répondu favorablement à cette
requête, ce dont ils informaient officiellement le Conseil. Les forces armées
des Etats-Unis ne resteraient au Liban que jusqu'à ce que l'Organisation des
Nations Unies puisse faire le nécessaire pour protéger l'indépendance et
l'intégrité politique de ce pays; elles seraient alors retirées. Jusque-là
leur présence au Liban devait servir positivement les fins que le Conseil de
sécurité avait en vue lorsqu'il avait adopté sa résolution du 11 juin 1968;
elles avaient reçu pour instructions de coopérer -avec le Groupe d'obser-
vation, des Nations Unies au Liban (GONUL). La situation au Liban pouvait être
définie comme une ingérence étrangère dans une révolte intérieure contre le
Gouvernement légitime du Liban. La demande d'assistance que ce gouvernement
avait adressée à un autre Etat Membre des Nations Unies était entièrement
conforme aux dispositions de la Charte, et les Etats-Unis agissaient en vertu
de ce que la Charte considérait comme le droit naturel de toutes les nations
de travailler en commun à préserver leur indépendance. Le maintien de la paix
et de la sécurité internationales exigeait que les Nations Unies appuient les
efforts déployés par un gouvernement légitime, élu selon les principes démo-
cratiques, pour se protéger contre une agression extérieure, même indirecte.
Le fait que ce devoir de l'Organisation des Nations Unies s'étendait à
l'agression indirecte était prouvé par les mesures qu'elle avait prises dans
le cas de la Grèce en 1946, et ressortait des résolutions 290 (IV), "Eléments
essentiels de la paix", et 380 (v), "La paix par les actes", de
l'Assemblée générale.

14- Le représentant du Liban a confirmé que son gouvernement, se fondant sur
les dispositions de l'Article 51» avait décidé de solliciter l'assistance
directe de pays amis en attendant les mesures qu'il avait demandé au Conseil
de prendre.

15. Plusieurs représentants ont estimé que l'appel du Liban était conforme
aux dispositions de l'Article 51» ce qui justifiait la décision des
Etats-Unis de répondre à cet appel. Il n'était pas nécessaire que l'agression
armée mentionnée à l'Article 51 fût une agression directe. L'Article 51 visait
toutes les formes d'agression, directe ou indirecte, dès lors qu'il s'agissait
d'une attaque armée; toute autre interprétation limiterait l'application de
l'Article 51 aux cas d'agression directe, bien que l'agression indirecte fût
tout aussi dangereuse. Rien dans la Charte, ni dans les règles généralement

540



Article 51 Paragraphes 16-19

acceptées du. droit international, n'empêchait un gouvernement de demander
une aide militaire à un gouvernement ami, pour se défendre, s'il s'estimait
en danger. Rien non plus n'empêchait le gouvernement qui recevait cet appel
d'y répondre.

16. Le représentant du Li"ban a ajouté que son gouvernement, qui s'était fondé
sur l'Article 51 de la Charte pour demander l'aide d'un pays ami, à titre
provisoire en attendant la prise de mesures appropriées par l'Organisation des
Nations Unies, n'était pas disposé à abandonner l'application de l'Article 51»
ni à. se priver de cette assistance, tant que l'action des Nations Unies ne
serait pas suffisante; il appartenait au seul Gouvernement libanais de décider
si les mesures envisagées étaient ou non suffisantes.

17. Certains représentants ont critiqué l'action des Etats-Unis comme n'étant
pas justifiée par l'Article 51 et constituant à la fois une ingérence dans les
affaires intérieures du Liban et une violation du paragraphe 4 de l'Article 2.
Une intervention fondée sur l'Article 51 supposait l'existence d'une agression
armée. En outre, elle devait cesser dès que le Conseil de sécurité prendrait
les mesures nécessaires. Or, en l'espèce, le Conseil avait déjà commencé à les
prendre au Liban quand les Etats-Unis étaient intervenus.

18. On a prétendu aussi que lorsque le Conseil de sécurité se trouvait en
présence d'un Etat qui avait demandé une aide à un autre Etat pour stabiliser
sa situation intérieure, la question ne relevait pas de la compétence des
Hâtions Unies;^cependant, du moment que l'Article 51 avait été invoqué pour
justifier les mesures prises, il appartenait au Conseil de sécurité de les
examiner. En l'espèce, l'une des conditions de l'application de l'Article 51j
à savoir l'existence d'une agression armée, n'était pas remplie; on ne pouvait
pas non plus considérer qu'il s'agissait là d'un conflit international au
sens de l'Article 51- L'action des Etats-Unis avait profondément modifié
les conditions dans lesquelles opéraient les observateurs envoyés au Liban
conformément à la résolution du Conseil en date du 11 juin 1958» ¿Le sorte
qu'il conviendrait peut-être de suspendre leurs activités jusqu'à
nouvel ordre 2l/.

19. Des projets de résolutions, où s'exprimaient ces opinions, ont été soumis
au Conseil. Un projet de résolution 22/, proposé par l'Union des Républiques
socialistes soviétiques, demandait que les troupes des Etats-Unis et du
Royaume-Uni soient retirées immédiatement du Liban et de la Jordanie,

2l/ Pour les textes des déclarations pertinentes, voir : G S, 13ème année,
827ème séance : Etats-Unis, par. 32 à 45, 49 et 50; Liban, par. 84;
URSS, par. 116; 828ème séance : Canada, par. 16 et 17; France, par. 9;
829ème séance : Etats-Unis, par. 9, 10, 13, 49 et 50; URSS, par. 40 et 42
à 44; SJOèrne séance : Suède, par. 47 et 48; 831ème séance : Chine,
par. 96, 97 et 99; Etats-Unis, par. 35, 38, 50 et 51; Royaume-Uni,
par. 29 et 32; 832ème séance : Japon, par. 11 et 12; Suède, par. 8 et 9;
Royaume-Uni, par. 59; URSS, par. 42 à 46; 836ème séance : Liban,
par. 7 et 8.

22/ C S, 13ème année, 831ème année, par. 88, S/4047/Rev.1.
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Foragraphes 20-22 Article 51

déclarait que l'envoi de forces armées dans ces pays constituait une inter-
vention flagrante dans les affaires intérieures des pays arabes et était en
conséquence contraire aux Buts et Principes des Nations Unies énoncés dans la
Charte. Ce projet de résolution a été rejeté 23/ par 8 voix contre 1,
avec 2 abstentions.

20. Un projet de résolution 24/ présenté par les Etats-Unis rappelait que la
résolution "Eléments essentiels de la paix" invitait les Etats à s'abstenir
de toute menace ou de tout acte, direct ou indirect, visant à compromettre la
liberté, l'indépendance ou l'intégrité d'un Etat quel qu'il soit, a. fomenter des
luttes intestines ou à opprimer la volonté des peuples dans quelque Etat que ce
soit; que la résolution "La paix par les actes" condamnait l'intervention d'un
Etat dans les affaires intérieures d'un autre Etat aux fins d'en changer le
gouvernement légalement constitué en recourant à la menace ou à l'emploi de
la force, et réaffirmait que, "quelles que soient les armes utilisées, toute
agression, qu'elle soit perpétrée ouvertement, qu'elle prenne la forme d'une
incitation à la guerre civile dans l'intérêt d'une puissance étrangère ou
qu'elle se produise de toute autre manière, est le plus grave de tous les
crimes contre la paix et la sécurité du monde tout entier". Selon ce projet de
résolution, le Conseil aurait noté les déclarations des représentants du Liban
et des Etats-Unis reproduites ci-dessus. Il aurait invité le Groupe d'obser-
vation des Nations Unies au Liban (GONUL) à continuer de développer ses acti-
vités, et prié le Secrétaire général de consulter le Liban et les autres Etats
Membres pour prendre des dispositions en vue de mesures complémentaires, y
compris la fourniture et l'emploi des contingents nécessaires pour protéger
l'intégrité territoriale et l'indépendance du Liban. Le projet de résolution,
qui a recueilli 9 voix contre 1, avec 1 abstention, n'a pas été adopté (le vote
négatif ayant été celui d'un Membre permanent) 2¿/.

21. Un projet de résolution 26/ a été présenté par la Suède aux termes duquel
le Conseil aurait reconnu que, aux termes de la Charte, l'Organisation des
Nations Unies n'était pas autorisée à intervenir dans des affaires qui
relevaient essentiellement de la compétence nationale d'un Etat, aurait
considéré que l'action du Gouvernement des Etats-Unis avait modifié la situation
dans laquelle le Conseil de sécurité avait décidé l'envoi d'observateurs au
Liban, et aurait demandé que leurs activités soient suspendues; ce projet a été
rejeté 27/ par 9 voix contre 2.

22. Un projet de résolution 28/ soumis par le Japon priait le Secrétaire
général de prendre des arrangements en vue de mesures additionnelles
destinées à assurer le maintien de l'intégrité territoriale et de l'indépendance
politique du Liban, de façon à rendre possible le retrait des forces des
Etats-Unis du Liban. Un amendement 29/ présenté par l'Union soviétique,

, 834ème séance, par. 6?.
, Suppl. pour juil.-sept., p. Jl, S/4050/Rev.l.

C S, IJème année, 834ème séance, par. 68.
Ibid., Suppl. pour juil.-sept., p. 38, S/4054-
C S, 13ème année, 834ème séance, par. 69.
Ibid., Suppl. pour juil.-sept., p. 38, S/4055/Rev.l
Ibid., 836ème séance, par. 13, 8/4063.
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Article 51 Annexes

aux termes duquel le débarquement de troupes des Etats-Unis au Litan aurait été
considéré comme constituant une intervention dans les affaires intérieures de
ce pays, a été rejeté _3_0/ par 8 voix contre 1, avec 2 abstentions. Le projet de
résolution du Japon qui a recueilli 10 voix contre 1 n'a pas été adopté Jl/
(le vote négatif ayant été celui d'un Membre permanent).

ANNEXE I
Extrait du

Rapport du Comité spécial de 1956 pour la question de la définition de l'agression g/

"119- Il y avait aussi des divergences de vues sur le point de savoir si une
définition qui servirait de guide pour le Conseil de sécurité et qui, par
conséquent, serait une définition de l'agression au sens de l'Article 39?
s'appliquerait aussi au terme "agression armée" au sens de l'Article 51 de
la Charte. Certaines délégations reconnaissaient que le terme "agression" à
l'Article 39 n'englobait pas seulement l'agression armée, mais aussi l'agression
indirecte, économique ou idéologique (projet de définition de l'URSS
[A/AC.77/L.4]; France, SR.2, p. 3; Chine, SR,3, p. 5; Tchécoslovaquie, SR.6,
p. 5; Pologne, SR.7, p. 3; Mexique, SR.7, p. 6; République Dominicaine, SR.7,
p. 9; Pérou, SR.12, p. 4j Syrie, SE.13, p. Il), mais ces délégations
soutenaient des opinions différentes quant à la place qu'il fallait réserver,
dans le cadre de cette .définition, à la notion d'"agression armée".

"120. Le projet de l'URSS faisait une distinction nette entre 1'"agression
armée" et les autres formes d'agression; à cet égard, le représentant de l'URSS
a fait ressortir que l'agression armée constituait l'aspect le plus dangereux
'et était la seule forme d'agression qui donnait à un Etat le droit de recourir
à la force pour assurer sa légitime défense (SR.10, p. 5 et 6). Le représentant
de la Yougoslavie a insisté sur le fait que toute disposition relative à
l'agression économique ou idéologique risquait d'ouvrir la voie à la guerre
préventive. Sans doute, les actes de ce genre étaient graves et pouvaient
constituer une menace contre la paix, mais toute mention qui en serait faite
dans la définition de l'agression permettrait de justifier des "croisades
de libération" (SR.7, p. 6 et 7).

"121. D'un autre côté, le représentant du Pérou a affirmé que la légitime
défense se justifiait non seulement contre une agression armée, mais encore
contre tous actes d'agression (SR.12, p. 4)- Le représentant de la Syrie
a souligné la nécessité d'éviter tout abus du droit de recourir aux armes en
cas de légitime défense. Selon lui., la légitime défense suppose l'emploi
de moyens proportionnés à la gravité de l'agression. Les Etats doivent se
défendre par d'autres moyens que l'emploi de la force contre les formes
d'agression qu'on pourrait qualifier d'"agressions secondaires". Il est donc
tout à fait possible d'élaborer une définition visant aussi bien l'agression

_3_0/ Ibid., 837ème séance, par. 8.F Ibid., par. 9.
A G (XII), Suppl. No 16 (A/3574).
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armée que les autres formes d'agression, étant entendu que seule l'agression .
armée autoriserait les Etats à exercer leur droit naturel de légitime défense
armée en vertu de l'Article 51- Mais il est très important de ne pas vider
le droit de légitime défense de son contenu, car il s'agit d'un droit naturel
de conservation fondé sur le devoir de chaque Etat d'assurer sa propre
protection (SR.13, p. 10 et 11).

"122. Il convient de signaler encore une autre divergence d'opinion concernant
la notion de l'agression armée. On s'est demandé s'il était possible
d'affirmer que 1'"agression armée" au sens de l'Article 39 avait le même sens
que l1"agression armée" au sens de l'Article 51- De l'avis du représentant des
Pays-Bas, cette dernière "agression armée" constitue un cas particulier de
1'"agression" (SR.13, p. 16); cette façon de voir était partagée par les repré-
sentants de la Norvège (SR,6, p. 10), de l'Irak (SR,4> P- 3) et de la Syrie
(SR.15, P. 7).

"123. Cependant, le représentant de l'URSS a estimé qu'il était contraire aux
dispositions de la Charte de soutenir que la notion d'agression armée de
l'Article 39 différait essentiellement de la notion d'agression armée de
l'Article 51- De la disposition de l'Article 39 relative à l'agression armée
(l'Article 39 traite également d'autres formes d'agression, mais il faudrait
les envisager séparément) et de la disposition de l'Article 51 combinée à celle
de l'Article 2,ressortait une notion unique d'agression armée. On ne pouvait
donc prétendre que la définition de la notion d'agression armée au sens de
l'Article 51 représentait une tâche moins vaste que la définition de la notion
de l'agression armée au sens de l'Article 39- La tâche serait la même dans
les deux cas (SR.10, p. 5)«

"124- A ce sujet, le représentant de la Tchécoslovaquie a déclaré que
l'Article 39 était le premier article du chapitre relatif à l'action en cas
de menace contre la paix, de rupture de la paix et d'acte d'agression.
Par conséquent, il fallait que cet Article prît le mot agression dans le sens
le plus large afin de donner au Conseil de sécurité toute autorité pour
intervenir dans tous les cas qui pouvaient se présenter. L'Article 51» au
contraire, était une disposition spéciale qui s'appliquait aux cas où l'Etat
attaqué était fondé à user de son droit de légitime défense. En disposant que
le droit de légitime défense ne pouvait être invoqué qu'en cas d'agression
armée, la Charte avait simplement fait une place à part à cette forme
d'agression considérée comme la plus flagrante et la plus dangereuse. La
notion fondamentale d'agression était néanmoins indivisible (SR.10, p. 7)«

"125- Considérant qu'une définition du terme "agression" employé dans
1'Article 39 semblait être inutile pour guider les organes des Nations Unies
(puisque ces organes n'avaient pas besoin d'une définition et que presque
personne ne souhaitait restreindre leur liberté de décision), que cette défi-
nition paraissait dangereuse et qu'il semblait impossible de la formuler
- en raison des divergences de vues - le représentant des Pays-Bas a proposé
de s'attacher à définir l'expression "agression armée" (armed attack) qui
figure dans l'Article 51 ¿e la Charte. Il a affirmé qu'une telle définition
serait utile, car il y avait de la confusion sur ce point. Les Etats ont besoin
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d'être guidés à cet égard et la nécessité de restreindre leur liberté de
décision se fait clairement sentir. Une définition de 1'"agression armée"
(armed attack) sur la base des dispositions de la Charte éclairerait l'opinion
publique et contribuerait à la former. La possibilité de parvenir à une défi-
nition généralement acceptable ne semble pas du tout exclue (SR.3, p. 6 et s.;
SR..8, p. 5 et s.; SR.13, p. 15 et s.).

"126. Le représentant de la Norvège a appuyé cette suggestion; définir
1'"agression armée" (armed attack) en se fondant sur l'Article 51 reviendrait
à énumérer les circonstances qui justifient le recours à la force en cas de
légitime défense (SR.6, p. 10). Les représentants de l'Irak (SR.4, p. 3) et de
la Syrie ont fait de même; ce dernier a invité le Comité à s'attacher à définir
1'"agression armée" au sens de l'Article 51 (SR.15» P- ?)• Ha suggéré,
toutefois, que la définition devrait avoir deux parties, l'une traitant de
l'agression armée au sens de l'Article 51 de la Charte, l'autre définissant les
autres formes d'agression (SR.13, p. 9 et s.).

"127. La définition du terme "agression armée" (armed attack) au sens de
l'Article 51 visait à préciser et - dans le cadre établi par la Charte -
à limiter le droit de légitime défense. Un grand nombre de délégations ont
admis l'importance de ce but. Le représentant de l'URSS a déclaré que
l'important était de définir l'agression de telle sorte que l'agresseur ne
puisse invoquer le droit de légitime défense (SR-3» P« 11)- D'autre part, on
a critiqué l'idée de faire une place à part à la notion d'agression armée telle
qu'elle apparaît à l'Article 51- Selon le représentant de la Tchécoslovaquie,
le représentant des Pays-Bas n'avait pas proposé une définition de l'agression
mais simplement fait un commentaire explicatif destiné à faciliter l'inter-
prétation et l'application pratique de l'Article 51 (SR.10, p. 6).

"128. De l'avis du représentant des Pays-Bas, définir l'agression armée
reviendrait à ne considérer que l'emploi de la force.armée, l'agression armée
(armed attack) constituant un cas particulier de l'agression (armed aggression)
(SR.13, p. 16). Le problème essentiel consiste à déterminer les cas de recours
à la force armée dans lesquels un Etat peut entreprendre une guerre pour sa
légitime défense. A cet égard, les représentants du Royaume-Uni et des
Pays-Bas ont reconnu que, de toute évidence, un Etat pouvait, dans le cas
d'incidents de frontière, prendre des mesures limitées pour sa légitime
défense (SR.12, pp. 4 et 5), Selon le représentant des Pays-Bas, ces mesures
de protection ne seraient pas fondées sur les dispositions de l'Article 51 de
la Charte, mais découleraient de la fonction qu'a l'Etat de maintenir la loi et
l'ordre dans son territoire (SR.13, ?• 15)- Le représentant de l'Irak a fait
observer que la place de l'Article 51 - qui figure dans le Chapitre VII
intitulé "Action en cas de menace contre la paix, de rupture de la paix et
d'acte d'agression" - indique que la légitime défense dont il est question
dans cet Article concerne les mesures de défense prises contre les agressions
armées d'une catégorie déterminée constituant une rupture de la paix
(SR.18, pp. 7 et 8).
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"129. Le représentant de la Chine a déclaré que l'agression armée était la forme
la plus évidente de l'agression, donc celle qu'il était le moins nécessaire
de définir (SR.3, p. 5) et qu'elle n'était pas la plus dangereuse. Surtout
depuis la fin de la seconde guerre mondiale, les agresseurs ont eu recours à
des formes plus subtiles d'agression. La plus dangereuse d'entre elles est la
subversion; elle ne peut pas être exclue d'une définition de l'agression. On
peut dire que la subversion prend progressivement la place de l'agression armée
comme méthode employée par un Etat pour porter atteinte à l'indépendance poli-
tique d'un autre Etat. Il n'est donc pas indiqué d'adopter une définition qui
serait limitée à l'agression armée; on ne ferait ainsi que donner l'illusion
d'avoir défini l'agression (SR.14, p. 4)-"

ANNEXE I I

Extrait du Rapport de la Sixième Commission b/

"22. En ce qui concerne la teneur de la définition, plusieurs délégations ont
déclaré qu'il n'était pas nécessaire de définir l'agression au sens de
l'Article 39 de la Charte, mais que la définition devait se limiter à la
notion d'agression armée au sens de l'Article 51 de la Charte. On pouvait
concevoir qu'une convention internationale déclarât illicites certains actes
autres que l'agression, mais on ne ferait' que jeter la confusion en voulant
englober ces actes dans la notion d'agression.

"23. En revanche, un grand nombre de délégations ont fait observer que, dans
la Charte, l'agression n'était pas limitée à l'emploi de la force armée, et
que 1'"agression armée" visée a l'Article 51 clé la Charte n'était qu'un cas
particulier d'acte d'agression au sens de l'Article 39- L'Article 39 autorisait
le Conseil de sécurité à prendre des mesures dans le cas de menace contre
la paix et, à l'époque moderne, il était incontestable qu'une telle menace
pouvait découler de certaines mesures économiques ou idéologiques. Le fait
de chercher à priver un Etat de ses ressources économiques ou à mettre en
danger ses échanges ou ses routes commerciales devait être considéré comme un
acte d'agression.

"24. Certaines délégations, cependant, tout en estimant que la Charte
permettait d'inclure dans la définition l'agression indirecte, l'agression
économique et l'agression idéologique, ont fait observer qu'il vaudrait mieux,
pour le moment, limiter la définition a l'agression armée, sans préjudice de
la reconnaissance d'autres formes d'agression."

b/ A G (XII), point 54, A/3756, p. 2.
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